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01 - Formulaire de demande de permis de construire 
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Vous devez fournir, selon les cas (se renseigner à la mairie) des dossiers supplémentaires [Art. R. 423-2 b) du code de l’urbanisme]. Vous devez fournir
en outre 5 exemplaires supplémentaires des pièces 1 à 3, destinés à la consultation des services techniques compétents.

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires
à fournir

PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme]

PC2. Un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier [Art. R. 431-9 du code de
l’urbanisme]

PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de
l’urbanisme]

PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme]

PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de
l’urbanisme]

PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction
dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]*

PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche (Art. R.
431-10 d) du code de l’urbanisme)*

PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R. 431-10
d) du code de l’urbanisme]*

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

* (cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager)

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur des

travaux exécutés à l’intérieur d’un bâtiment situé dans un secteur sauvegardé ou à l’intérieur d’un immeuble inscrit au

titre des monuments historiques :

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

PC9. Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des parties
du bâtiment faisant l’objet des travaux. [Art. R. 431-11 du code de l’urbanisme]

PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

PC11. L’étude d’impact [Art. R. 431-16 a) du code de l’urbanisme]

PC12. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 b) du code de l’urbanisme]

PC13. L’attestation de l’architecte ou de l’expert agréé certifiant que l’étude a été réalisée
et que le projet la prend en compte [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier
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02 - Complément au formulaire 
 

 

3.1 ‐ Localisation du (ou des) terrain(s) 

 

TYPE PROPRIETAIRES ADRESSE OU LIEU-DIT PARCELLE 
SUPERFICIE 

(EN M²) 

Eolienne 1 
Guiscard 

Poste de 

livraison 
Guiscard 

Mme TEMPLIER Jacqueline 

M. STERLIN Olivier 
Moulins de Capaumont ZI 1 21 400 

Eolienne 1 

(surplomb) 
Guiscard 

Mme TOURNEUR Thérèse Moulins de Capaumont ZI 2 9 700 

Eolienne 2 
Guiscard 

M. STERLIN Renaud Moulins de Capaumont ZI 15 25 340 

Eolienne 3 
Guiscard 

Eolienne 4 
Guiscard 

M. WOLF Marcel 

Mme LEROUX Elisabeth 
Fontenelles ZI 20 142 400 

Eolienne 5 
Guiscard 

GFA du Bois Bonnart représenté 

par M. VAGNIEZ Jean 
Moulins de Capaumont ZI 1 20 700 

 

IMPLANTATION 209 840 

SURPLOMB 9 700 
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03 - Certificat d’immatriculation de la société MSE La Tombelle 
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04 - Attestation d’assurance 
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AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 26, rue Drouot 75009 PARIS - 722 057 460 R.C.S. Paris
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

*IDE***AXA France IARD, atteste que :
SA  MAIA EOLIS
TOUR DE LILLE
19 IEME ETAGE
BOULEVARD DE TURIN
59777 EURALILLE

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 2899524104 ayant pris effet le 01/01/2008

Le contrat garantit l’exercice de ou des activité (s) suivante(s) :

• Achat / location de terrains pour le propre compte des assurés en vue de la  réalisation de parcs éoliens, 
• construction d’éoliennes d’une puissance maximale de 5 MGW
• Production d’électricité et vente (exclusivement à EDF).
• Surveillance et Maintenance  des éoliennes appartenant aux sociétés du groupe assurées par le présent 

contrat (cette activité étant exercée par MAIA EOLIS).

Il est précisé au contrat :
• que pour l’acquisition, la construction et l’exploitation des trois parcs éoliens suivants La Solerie, La Sole 

du moulin vieux et La Saurupt, l’assuré a eu recours à un financement de la Société Générale.
• Qu’est accordée à la Société Générale, la qualité d’assuré additionnel, en sa qualité de propriétaire, 

jusqu’à épuisement de la dette, de ces trois parcs éoliens,  le souscripteur et la banque demeurant tiers 
entre eux pour les dommages corporels et matériels. 

Les garanties s’exercent à concurrence des montants suivants:
Nature de la garantie Limite en € Franchise en €

par sinistre
1- RC avant livraison des produits ou réception des travaux

Tous dommages garantis confondus pour 
toutes les garanties sauf celles visées aux § A, B
et C ci-après, sans pouvoir excéder 10.000.000 € par année 

d’assurance et par parc éolien Selon la 
garantie

Les dommages corporels 10.000.000 € par année 
d’assurance  et par parc éolien NEANT

Votre Assurance

 4RESPONSABILITE CIVILE 
ENTREPRISE

SA  MAIA EOLIS
TOUR DE LILLE
19 IEME ETAGE
BOULEVARD DE TURIN
59777  EURALILLE FR

Vos références :

Contrat n° 2899524104 
Client n° 0075358920

A
T

T
E

ST
A

T
IO

N

COURTIER

AON FRANCE
RESIDENCE LE COMMODORE
24 FACADE DE L ESPLANADE
59800 LILLE
Tél : 03 20 15 90 60
Fax : 03 20 15 90 67
Portefeuille : 0311011284
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AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 26, rue Drouot 75009 PARIS - 722 057 460 R.C.S. Paris
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

Les dommages matériels et immatériels consécutifs
confondus 5.000 000€ par année d’assurance 

et par parc éolien 1.000 €
Les dommages immatériels non consécutifs (extension 
ci-après des conditions particulières) 1.000. 000 € par année 

d’assurance  et par assuré 1.000 €

A/faute inexcusable (article 2.1 des C.G.) 1. 000. 000 € par année 
d’assurance et par parc éolien 1.000 €

B/Dommages aux biens confiés (article 3.1 des C.G.) 
Dommages matériels et immatériels confondus 800.000 € par année d’assurance 

et par parc éolien 1.000 €

C/Atteintes accidentelles à l’environnement (article 3.2 
des C.G.) Dommages corporels, matériels et immatériels 
confondus 750. 000 € par année d’assurance 

et par parc éolien 3.000 €

2 – RC après livraison des produits ou réception des travaux

Dommages corporels, matériels et immatériels 
confondus
Dont
Dommages immatériels non consécutifs

2.000.000 € par année d’assurance 
et par parc éolien

1.000.000 € par année d’assurance 
et par parc éolien

1.000 €

3.000 €

3- Défense (article 5 des C.G.) Inclus dans la garantie mise en jeu Franchise selon 
la garantie 
mise en jeu

4- Recours (article 5 des C.G.) 100.000 € par sinistre 

La présente attestation ne préjuge en aucun cas de l’étendue des garanties accordées par le contrat qui 
demeure le seul document de droit auquel il faut se référer lors de toute mise en cause et cesse d'être valide 
pour les risques situés à l'étranger, dès lors que l'assurance de ces derniers ne peut être souscrite, conformément 
à la législation locale, qu'auprès d'assureurs agréés dans la nation considérée.

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2011 au 01/01/2012 sous réserve des 
possibilités de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code 
des Assurances ou le contrat.

Fait à PARIS
le 23 février 2011
Pour la société :
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05 - Attestation d’inscription au Tableau de l’Ordre des 
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06 - Attestations d’autorisation 
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07 - Relevés de propriété 
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08 - Notice de sécurité et d’accessibilité 
 

1) NOTICE DE SECURITE 

 

 a. Présentation 

L'opération consiste en la création d'un parc éolien sur la commune de GUISCARD. 

 

 b. Réglementation applicable 

Code du travail, règlement d'hygiène et de sécurité (Décrets n°92‐332 et 92‐333 du 31/03/1992 – 

Arrêté du 05/08/1992). Toutes les dispositions relatives à cette réglementation seront respectées. 

 

1) NOTICE D'ACCESSIBILITE 

 

 Engagements des Maîtres d’Oeuvre et d'Ouvrage 

Nous soussignons, M. BROY Christian, représentant du gérant de la société MSE LA TOMBELLE, 

et M. BORDERIOUX Gilles, Architecte DPLG, co‐auteurs de cette notice : 

− les éoliennes ne sont pas accessibles au public. En effet, l'accès est réservé exclusivement à 

quelques personnes qualifiées pour la maintenance. 

Néanmoins, nous certifions que l'effectif du personnel sera inférieur au seuil de 19 personnes 

ainsi les lieux réservés au travail ne sont pas assujettis aux dispositions relatives aux personnes 

handicapées sur les lieux de travail (Article 235 318).
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Pièce n°15 
 

09 - Notice décrivant le terrain et présentant  le projet – PC 04 
 

1) ÉTAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS 

 

 a. Description géographique du site 

Le site du projet éolien se trouve en bordure du Plateau Picard, dans un paysage agricole, caractérisé par des 

villages accompagnés de leur couronne herbagère. 

Il se localise sur la commune de Guiscard, au Nord‐Est du département de l'Oise (60) en limite avec le département 

de la Somme (80), et le département de l'Aisne (02). La commune de Guiscard se situe à équidistance entre les villes 

de Ham à 10 kilomètres au Nord et Noyon à 10 kilomètres au Sud. 

 

 b. Description par rapport à l'agglomération 

Le réseau urbain se caractérise par la présence de plusieurs villes d'importance régionale : Beauvais et Compiègne 

au Sud‐Ouest, Amiens au Nord‐Est et Saint Quentin au Nord‐Est. 

Le Sud du département de l'Oise accueille une urbanisation importante influencée par la région parisienne, alors 

que le Nord du département est beaucoup plus rural. 

 

 c. Description par rapport aux voies d'accès 

La Route départementale RD 932, qui passe à l’Ouest du projet permet de rejoindre Noyon ou Ham via Guiscard. 

Avec son tracé assezrectiligne, c’est l’axe de référence fortement emprunté localement. Il permet de découvrir le 

paysage de l’interfluve des monts du Noyonnais, en passant de la vallée de la Somme à la vallée de l’Oise, ce qui 

offre plusieurs points de vue sur le site d’étude. 

La Route départementale 937 rejoint Chauny à Ham, en passant par Flavy‐le‐Martel. Le tracé offre des vues ouvertes 

sur le site d’étude, entre Ham et Cugny. 

Enfin, la Route nationale 32 rejoint de Chauny à Noyon, en passant au Sud des monts du Noyonnais. Les éventuelles 

vues sur le site d’étude sont ici fortement réduites par la barrière visuelle des monts et des boisements associés. 

Ce réseau routier, très rectiligne, forme un triangle autour du site d'implantation. 

Le reste du territoire est desservi par un réseau de petites routes qui se rattachent davantage à l'image rurale du 

paysage et offre de nombreux points de découverte du territoire. On peut toutefois distinguer les voies 

départementales qui relient les différents bourgs, des voies communales de gabarit moindre qui desservent les 

hameaux ou habitations isolées. 

Les terrains du projet, localisés à l'Ouest de la RD 130 et au Nord de la RD 128, sont accessibles à partir de ces voies, 

par une multitude de chemins ruraux qui sillonnent l'ensemble du secteur d'étude. 

 

 d. Description des constructions existantes 
Au niveau de l'aire d'étude immédiate (500 mètres), il n'existe aucune habitation. Localement, le territoire étudié 

est constitué de plusieurs bourgs ruraux, accompagnés de petits hameaux et d'habitations isolées, toutes situées à 

une distance minimale de 700m de la zone du projet. 
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 e. Description de la végétation et des éléments paysagers existants 
Les paysages ruraux du Noyonnais dans lesquels s'inscrit le projet sont très variés, composés de plaines cultivées, de 

grandes cultures à champs ouverts, avec des poches herbagères, de petites vallées humides au fond boisé, de petits 

plateaux et buttes calcaires formant des collines et des monts, souvent boisés. 

Le Noyonnais se fond au Nord vers le plateau fertile du Cœur du Santerre caractérisé par un paysage 

rigoureusement plat, beaucoup plus agricole, avec principalement des grandes cultures à champs ouverts, que l’on 

nomme les openfields, qui dégagent un horizon uniforme, ponctué de temps à autre par un village entouré de sa 

couronne herbagère. 

A l’Est du Noyonnais, dans le département de l’Aisne, se trouve une entité assez large autour de la cuvette de la 

vallée de l’Oise : le bassin Chaunois. C’est une vaste plaine alluviale dont la forme incurvée lui a valu ce nom de 

«bassin», au caractère humide et à la topographie adoucie. La rivière dessine d’amples méandres, élargissant ainsi 

le lit majeur. 

Toutes ces unités paysagères composent l’entité dans laquelle se situe le projet à grande échelle.  

Le site d’implantation, dans le vallon de la Verse, est en l’occurrence, assez ouvert, de par la prédominance des 

grandes cultures et son emplacement à l’écart des massifs forestiers.  

Les villages entourant le site d'implantation sont quasiment tous accompagnés d’herbages, adaptés au relief et aux 

situations. 

L’habitat n’est pas diffus. Il est très souvent organisé autour d’un noyau central important tel le bourg de Guiscard, 

parfois resserré. Dans les autres cas, l’habitat se trouve sous  forme linéaire, formant des villages‐rues serrés. 

Dans le Noyonnais, pays de calcaire, le bâti traditionnel utilise la construction en pierre. On trouve plus précisément 

des moellons et des pierres de taille pour les murs, de l’ardoise sur les toits et de la brique pour ce qui date de la 

reconstruction.  

A Guiscard, le territoire est parsemé de fermes isolées et des hameaux ce qui est une particularité de cette 

commune. 
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2) PRÉSENTATION DU PROJET 

 

 a. Quel aménagement est prévu pour le terrain ? 

Accès aux éoliennes : 

− Les chemins d'accès s'appuieront au maximum sur les chemins existants. Ils devront avoir une largeur 

minimum de 5 mètres afin de permettre le passage des convois exceptionnels. Ces chemins seront 

renforcés, pour permettre le passage des véhicules quelque soit le temps afin de permettre une 

maintenance efficace. Leur revêtement sera en pierre concassées et compactées. 

− Les plates formes de levage, nécessaires pour le montage des éoliennes, occupent une surface d'environ : 

48m x 36m, soit environ 1730 m². 

− Le socle de l'éolienne sera recouvert d'un talus de terre. Sa superficie est d'environ 28 x 36m, soit environ 

1000 m². 

 

 b. Comment sont prévues l'implantation, l'organisation, la composition et le volume  des constructions 
nouvelles, notamment par rapport aux constructions ou paysages  avoisinants ? 

Le projet finale se présente donc avec 5 éoliennes ordonnées selon un tracé rectiligne d'axe Nord‐Ouest/Sud‐Est 

accompagnés d'un poste de transformation semi‐enterré dans le talus pour chacune d'elles. Un poste de livraison 

est positionné à proximité de l'éolienne n°1. Les infrastructures du projets occupent des parcelles agricoles. 

Le plateau agricole forme un paysage lisible dont les rapports d'échelles sont à même d'accueillir de nouveaux 

éléments. Il faut noter toutefois la présence de nombreux éléments verticaux qui constituent une référence 

d'échelles dans le paysage (silos, lignes électriques, château d'eau …). 

Un parc éolien de 5 éoliennes est déjà en fonctionnement à 4 kilomètres au Nord du projet, sur les communes 

voisines de Brouchy (80) et Villeselve (60). 

 

 c. Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou aménagements  situés en limite de 
terrain ? 

Le parc éolien se compose de 5 éoliennes. Elles auront une hauteur au moyeu de 80m et un diamètre de rotor de 

92,50m. Le mât de chaque éolienne est fixé au sol par une lourde semelle en béton, fondation qui assure l'ancrage 

et la stabilité de l'éolienne. 

« La taille importante des éoliennes et les principes d'implantation rendent illusoires toute tentative de dissimulation 

des parcs éoliens dans le paysage. Les éoliennes se voient de toute façon dans le paysage, qui deviendra un paysage 

avec éoliennes. » Guide de l'étude d'impact sur l'environnement des Parcs Eoliens, Ministre de l'Ecologie, de 

l'Energie, du Développement Durable et de la Mer, Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie. 

Les plates‐formes ne seront pas clôturées et une végétation particulière sera mise en place au pieds des éoliennes 

ou le long des chemins d'accès. Le caractère agricole du site d'implantation et l'ouverture des perspectives seront 

préservés. 

Seuls les postes de livraison, feront l'objet d'une intégration particulière. 

 

 d. Quels sont les matériaux et les couleurs de construction ? 

Les éoliennes : 

Les fûts métalliques composant les mâts des éoliennes ainsi que la nacelle et les pales seront de couleur blanche 

(conformément à la réglementation concernant la circulation des aéronefs). 
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Le poste de livraison : 

Un raccordement électrique est prévu via une ligne enterrée. Un poste de livraison collectera l'électricité par les 

liaisons inter éoliennes pour une livraison au poste source. 

C'est un élément de petite taille : ses dimensions maximales sont de 12,10m x 3,40m. La qualité architecturale de 

cet élément permettra une bonne insertion paysagère : couleur verte pour être en cohérence avec l'environnement 

immédiat. 

Les postes de transformation :  

Ils seront également de couleur verte, afin d'être identifiés aux éoliennes au pied desquelles ils sont positionnés. Ils 

seront semi‐enterrés afin de limiter le nombre de structures annexes perceptibles. 

Tous les raccordements électriques seront enterrés, aucun pylône ne sera construit. 

 

 e. Comment sont traités les espaces libres, notamment les plantations ? 

Il sera prévu d'en‐caillouter les plates formes et les chemins lorsque cela n'a pas déjà été fait. En effet, dans ce 

contexte agricole de culture intensive, la plupart des chemins ont déjà fait l'objet de renforcement. 

Il est prévu dans le cadre des mesures d'accompagnement de ce projet de procéder à des plantations de haies 

permettant de renforcer ou recomposer les linéaires existants. 

 

 f. Comment sont organisés et aménagés les accès au terrain, aux constructions et  aux aires de 
stationnement 

L'accès aux éoliennes se fera de façon indépendante. Compte tenu des distances d'implantation des éoliennes, il en 

effet difficile de concevoir une voie de desserte continue pour relier l'ensemble des éoliennes. Le territoire est 

encore fortement marqué par l'activité agricole et, comme l'analyse nous l'a montré, caractérisé par un parcellaire 

de grande dimension. 

Il en résulte un réseau de chemins de desserte agricole, qui seront largement utilisés. L'accès aux éoliennes se fera 

donc en priorité par l'intermédiaire de ces chemins existants. Lorsqu'aucun chemin n'existe, les tracés ont été 

établis en prenant en compte la forme des parcelles de manière à minimiser leurs linéaires et à modifier le moins 

possible les pratiques agricoles. 
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10 - Nomenclature des plans joints 

    

 DESIGNATION ECHELLE  

01 Plan de situation 1/20 000 PC 01 

02 Plan des servitudes 1/20 000 PC 01 

03 Vue générale 1/5 000 PC 02 

04a Plan de masse – Eolienne 1 1/1 000 PC 02 

04b Plan de masse – Eolienne 2 1/1 000 PC 02 

04c Plan de masse – Eolienne 3 1/1 000 PC 02 

04d Plan de masse – Eolienne 4 1/1 000 PC 02 

04e Plan de masse – Eolienne 5 1/1 000 PC 02 

04f Plan de masse – Poste de livraison 1/1 000 PC 02 

05 Plan des files 1/10 000 PC 03 

06a Coupe – Eolienne 1 1/1 000 PC 03 

06b Coupe – Eolienne 2 1/1 000 PC 03 

06c Coupe – Eolienne 3 1/1 000 PC 03 

06d Coupe – Eolienne 4 1/1 000 PC 03 

06e Coupe – Eolienne 5 1/1 000 PC 03 

06f Coupe – Poste de livraison 1/1 000 PC 03 

07a Elévations / Vue de dessus – Eolienne 1 1/500 PC 05 

07b Elévations / Vue de dessus – Eolienne 2 1/500 PC 05 

07c Elévations / Vue de dessus – Eolienne 3 1/500 PC 05 

07d Elévations / Vue de dessus – Eolienne 4 1/500 PC 05 

07e Elévations / Vue de dessus – Eolienne 5 1/500 PC 05 



Projet éolien de Guiscard  

Pièces écrites de la demande de permis de construire   

 DESIGNATION ECHELLE  

08 Elévations / Vue de dessus – Poste de livraison 1/100 PC 05 

09 Elévations / Vue de dessus – Poste de transformation 1/50 PC 05 

10 Plan de repérage – Parc éolien 1/20 000 PC 06/07/08 

11 Insertions paysagères – Parc éolien  PC 06/07/08 

12 Configuration type d’une éolienne  PC 06/07/08 

13 Plan de repérage – Poste de livraison 1/5 000 PC 06/07/08 

14 Insertions paysagères – Poste de livraison  PC 06/07/08 

15 Notice décrivant le terrain et présentant le projet  PC 04 

16 Etude d’impact sur l’environnement / Volet paysager  PC 11 

 


